
 

Les principes et critères du Commerce 
Equitable au Nord ou local  

 

Les principes du commerce équitable vus par les pay sans PPENSé:  

 

• Le commerce équitable doit permettre au producteur de vivre correctement de sa 

production.  

• Il doit garantir une juste rémunération pour tous. (producteur, transformateur, 

distributeur, commerçant) 

• Le commerce équitable c’est le respect de la relation commerciale, du producteur, du 

consommateur, du travail et du produit. Les acteurs de ce commerce doivent être à 

égalité. Il ne doit pas avoir de relation supérieure à l’autre.  

• Le commerce équitable c’est aussi un prix juste pour le consommateur. C’est le respect 

d’une équité sociale et de la transparence entre le producteur et le consommateur.  

• Les productions de ce commerce équitable doivent respecter l’environnement. 

• Le commerce équitable doit garantir une éthique sociale dans le travail et les structures. 

 

 
 
Les critères du commerce équitable au nord :  

 

• Une juste rémunération pour le producteur, ce qui implique un prix juste.  

• Une juste répartition des marges entre tous les acteurs.  

• Il faut travailler dans le respect de l’environnement et de la nature. Respect de la 

saisonnalité des produits.  

• Il faut de la transparence sur les prix et les produits.  

• Assurer des bonnes conditions de travail, avec une qualité sociale des emplois.  

• Défendre une agriculture paysanne et durable : l’autonomie des paysans, qualité du 

produit et respect du travail.  

• Avoir des relations commerciales durables basées sur une confiance mutuelle.  

• Avoir des produis accessibles au plus grand nombre.  

• Défendre l’échange ville/campagne, sensibiliser les consommateurs pour qu’ils portent 

une réflexion sur leur consommation.  

 


